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Les principaux désordres



L’habitat indigne Comment le traiter ?

La qualification des désordres



    Comment signaler ?

Quiconque ayant connaissance d’une 
situation d’habitat indigne (locataires, 
propriétaires, élus, travailleurs sociaux...) 
peut saisir le Pôle  :

➔  par courrier simple
      ou
➔  en remplissant une fiche ROL    
    (Relevé d’Observation du Logement)

 

Où obtenir la fiche ROL ?

➔ sur le site de la Préfecture
www.lot.gouv.fr

➔ à l’ADIL  
    (Agence Départementale d’Information  
     sur le Logement) 
     14 permanences assurées dans le         
      département.          
            64 Bd Gambetta                               
             46000 Cahors  
 05 65 35 25 41
 
 www.adil46.org

Où transmettre la fiche ROL ?

➔  au secrétariat du pôle : 
       Direction Départementale des Territoires               
         

127 quai Cavaignac
      46009 Cahors cedex            
      05 65 23 60 96

                     ddt-pdlhi@lot.gouv.fr


